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Alors que nos cités devraient, par essence, être des lieux privilégiés de citoyenneté, ouverts à tous,

elles sont pour certains de véritables parcours du combattant.

Non respect du cadre législatif, absence de perspectives globales, régression des solidarités

naturelles ou encore perte du simple bon sens, sont autant de facteurs aggravant susceptibles d’altérer

l’intégration sociale et humaine.

Les habitudes et clairement les certitudes, font que même l’évidence de difficultés quotidiennes

n’apparaît parfois plus avec suffisamment d’acuité. De ce fait, faute d’une approche concertée,

nos pratiques continuent de générer de nombreuses contraintes, et il revient, de façon paradoxale,

à chacun, de s’accommoder de l’existant, voire, dans les situations extrêmes, de céder au renoncement.

C’est autour de ces constats, qui à des degrés divers s’imposent partout, que s’est élaborée

à partir d’une dynamique consensuelle, la démarche d’accessibilité de Martignas.

Le schéma qui en résulte et qui nous rassemble, est une grande avancée pour les Martignassais.

Il se fonde sur un regard nouveau dans lequel la personne occupe, au coeur du projet de ville,

la toute première place. Ce schéma est aussi, pour tous les acteurs de l’accessibilité une chance, dans le

cadre d’une démarche transversale, de mieux coopérer afin de faire converger, dans un espace de proximité,

nos différentes politiques de lutte contre les exclusions.

La culture de l’accessibilité que nous souhaitons construire ensemble, trouve sa légitimité dans la

volonté accrue de faciliter l’accès au droit commun ;  elle la trouve également dans l’affirmation de nos

devoirs d’élus, de responsables associatifs, de militants, et peut-être avant tout de citoyens, d’offrir à chacun

un droit de cité pour la réussite de tous.

Je voudrais, dans cet acte adresser au nom de toutes les Martignassaises et de tous les Martignassais,

mes remerciements à l’ensemble des partenaires qui soutiennent et accompagnent cette initiative.

Il nous appartient à présent de faire grandir notre engagement.

Michel Vernejoul,

Maire de Martignas-sur-Jalle
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Par la charte nationale d’accessibilité signée en décembre 

2003, l’Etat a affirmé sa volonté de voir l’égalité exister

en pratique, et non plus seulement dans les mots.

A sa suite, Martignas-sur-Jalle est la première

des municipalités en Gironde à traduire en action

son engagement en faveur des personnes handicapées 

avec ce schéma local d’accessibilité.    

Deux mots définissent pleinement ce schéma : volonté et 

synergie des acteurs. Deux ans d’efforts et de concertation entre 

associations, services de l’Etat (DDTEFP, DDE, Education 

Nationale) et institutions pour que soient pleinement intégrées, 

à Martignas pour commencer, ces différences qui freinent trop 

souvent l’accès au service public, l’accès au logement,

l’accès à l’emploi, l’accès aux autres, l’accès à l’échange.

La qualité de la réflexion qui a été menée par le groupe de 

travail martignassais, saluée en 2003 par le label « Acteur de 

l’année européenne des personnes handicapées » a permis que 

commence, ici, le nouveau « vivre partout ensemble ».

Saluons donc l’initiative d’une commune qui, au-delà des 

obligations réglementaires, ne rompt ni la chaîne du 

déplacement des personnes, ni la chaîne de la solidarité.

Faire du handicap une Cause nationale voilà qui a constitué

un symbole fort mais ne suffit pas à travailler durablement

à l’intégration des handicapés dans notre société.

Améliorer la formation, les transports, mais aussi l’accessibilité

aux services publics et aux administrations, voilà qui exige de chacun 

un engagement permanent.

Au Conseil Général, conscients de cet enjeu de solidarité, nous menons 

une action de fond pour renforcer la qualité de vie des personnes 

handicapées avec, notamment, des aides au logement,

à l’accès aux transports et aux équipements. En outre, d’ici trois ans, 

pour les personnes dont le handicap ou les circonstances le nécessitent, 

nous allons créer en Gironde 270 places supplémentaires

en établissements.

Nous investissons 63,7 millions par an en faveur des handicapés.

Voilà qui va au-delà des discours.

Aussi, je me réjouis de l’initiative de la commune de Martignas

qui aboutit à la mise en œuvre d’un schéma local d’accessibilité. 

L’engagement de l’équipe municipale, avec à sa tête,

Michel VERNEJOUL, mobilisant l’Etat mais aussi les associations

qui accompagnent les personnes handicapées mérite

notre plus grand respect.

Je suis heureux et fier de signer ce schéma qui prouve une fois de plus 

que le progrès ne vaut que s’il est réellement partagé par tous !

Philippe Madrelle 
Président du Conseil Général de la Gironde

Sénateur de la Gironde

Conseiller Général du Canton de Carbon-Blanc

Alain Géhin
Préfet de la Région Aquitaine 

et Préfet de la Gironde
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SCHEMA D' ACCESSIBILITE

3



a

L’ADAPEI de la Gironde (Association Départementale des 

Parents et Amis de Personnes Handicapées Mentales) accueille 

et accompagne environ 1800 personnes dans une trentaine 

d’établissements et de services.

Conformément à sa charte éthique basée sur 

l’intégration et la volonté de faire reconnaître à la personne 

handicapée sa qualité de citoyen à part entière avec ses 

capacités et ses difficultés, afin de lui faciliter l’accès à la vie 

ordinaire, l’ADAPEI adhère entièrement à la charte 

d’accessibilité de la ville de Martignas sur Jalle.

Elle souscrit pleinement aux principes du schéma 

d’accessibilité qui favorise l’intégration de toutes les personnes 

même différentes à travers un esprit de solidarité,

de participation aux activités les plus diverses, 

d’insertion professionnelle et d’accueil de lieu de séjour

pour les personnes handicapées.  

Jean-Claude PIALOUX

Président de l’ADAPEI de la Gironde

L’accessibilité est, pour les personnes en situation de handicap, 

une des clés avec le transport accessible, leur ouvrant les portes

de la cité. Elles pourront enfin disposer d’une pleine liberté

de déplacements jusqu’alors trop opprimée. 

Etre citoyen à part entière, pouvoir accéder à tout, comme tout 

le monde, c’est le début d’une humanité meilleure sans aucune forme 

d’exclusion. De nombreux efforts restent à faire et il faudra rassembler 

encore toutes les bonnes volontés pour que les intentions deviennent 

réalité. L’équipe municipale de Martignas l’a très bien compris et a su 

devancer ce qui demain s’imposera à tous.

Jean Luc LETERME

Délégué départemental de l’APF

Le recul de l’isolement, de la solitude et de l’indifférence passe 

obligatoirement par l’accessibilité aux transports,

aux commerces, aux centres sociaux …..

et à toutes les structures communales.

La charte d’accessibilité résume bien la volonté de voir

tous les citoyens partager l’espace vital. Tout ceci en parfaite 

harmonie et intelligence.

L’association «Connaître les Syndromes Cérébelleux» encourage 

cette initiative et apporte donc, sa contribution à la réussite

du projet.
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Raymond SOUQUI

Vice-président de CSC, Délégué de la région aquitaine

Une personne en situation de handicap est un être humain

à part entière !

Quelle belle phrase si seulement tout le monde en était conscient. 

Notre association, l’AFM, (Association Française contre

les Myopathies) revendique, notamment, ce statut auprès de tous.

Je me réjouis de voir le résultat du schéma local d’accessibilité

de la ville de Martignas sur Jalle qui démontre un esprit 

d’intégration et d’accès à tout, pour tous !

La municipalité a su échanger en consultant, entre autres,

les associations compétentes et, ainsi, s’enrichir d’informations,

de connaissances utiles à une culture de non différence

et d’intégration pour un public à mobilité réduite.

Ce travail collectif ne pourrait-il pas être le début d’une volonté 

politique générale ? Tel est notre vœu !

Hervé VALENTINI

Délégué Départemental AFM Gironde
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Faire que tous, nous ayons notre place dans la cité,

un rêve ou une réalité prochaine ?

Faute d'être partagée, tout comme l'espace, une telle 

préoccupation est souvent passée en second plan,

oubliant en bas des marches les plus fragiles et les moins 

mobiles des citoyens.

Le GIHP Aquitaine défend le droit des personnes handicapées

de vivre parmi tous, dans une société ouverte.

Pouvoir quitter son logement où l'on vit autonome

et en sécurité, pouvoir déambuler quotidiennement dans son 

quartier en quête de son pain ou de son journal, pouvoir circuler 

dans sa commune vers l'école, pour y apprendre ou pour y voter, 

pouvoir accéder à d'autres villes, à d'autres horizons,...

Tels sont des droits que nul ne conteste plus aux personnes 

handicapées aujourd'hui, mais dont peu sont prêts à se donner 

les moyens pour en faire une réalité, à débuter par l'état

des lieux que peu de commune ont commencé à réaliser.

Présentons ensemble l'engagement de la ville de Martignas sur 

Jalle qui, au terme de l'important travail effectué en partenariat 

avec le GIHP Aquitaine, s'engage au travers d'une charte pour 

l'accessibilité de la commune, assortie d'un processus

de concertation permanente qui en garantit

la réalisation progressive.

À l'heure où l'égalité des droits et des chances des personnes 

handicapées s'apprête à connaître une consécration

par les textes, il est agréable de penser que des associations

et des municipalités ont devancé les obligations légales 

d'accessibilité et de concertation.

En cela, saluons la ville de Martignas sur Jalle pour la charte.

L’Union Nationale des Familles et Amis de Malades 

Psychiques (UNAFAM), reconnue d’utilité publique en 1968, 

présente en Gironde, assure le soutien et l’accueil des proches des 

malades psychiques. Ses bénévoles proposent une écoute 

solidaire en direction des usagers qu’ils représentent dans les 

instances médico sociales. Les adhérents de l’UNAFAM militent 

pour et autour de la personne handicapée psychique : droit au 

logement, aux ressources, à l’accompagnement, à la protection 

juridique, à l’insertion active.

L’UNAFAM a développé pour toute personne handicapée 

psychique des espaces de convivialité et de citoyenneté animés 

par l’association ESPOIR 33 et cela grâce au soutien du Conseil 

Général, des hôpitaux spécialisés de la ville de Bordeaux.

Monsieur Le Maire,

L’objectif de l’association est de favoriser la participation des 

enfants, adolescents, adultes  porteurs de trisomie 21 à la vie

dans la cité avec des accompagnements adaptés qui 

compensent leurs difficultés. 

L’intégration dans le travail, la formation, l’éducation, la culture, 

la vie sociale, les transports sont autant de clés favorisant 

l’appartenance de la personne à son lieu de vie.  

La charte d’accessibilité de la ville de Martignas va permettre 

aux personnes en situation de handicap d’être reconnues comme des 

citoyens à part entière.

Notre engagement à votre côté pour élaborer la charte 

d’accessibilité et assurer sa mise en œuvre nous permet d’avancer 

dans la réalisation de notre souhait de faciliter l’intégration des 

personnes porteuses de trisomie 21.

Nous vous en félicitons et vous en remercions !

Michel MALET

Président Délégué de l’UNAFAM

Philippe CLEMENT

Président du GEIST 21 Gironde
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Dominique HELGORSKY

Présidente du GIHP Aquitaine
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La démarche d’accessibilité entreprise par la ville de Martignas-sur-Jalle est née 
de différents constats, révélés au cours de l’analyse des besoins sociaux, faisant 
état des difficultés pour certains Martignassais  d’accéder librement à « un mode 
de vie ordinaire ».
La mise en œuvre de ce projet d’étude, confiée au CCAS, a été cofinancée par 
le Conseil général de la Gironde dans le cadre du développement durable.
Dans le but d’enrichir la réflexion et de façon à hausser la parité citoyenne 
nourrie de différentes sensibilités, une commission d’accessibilité a été créée au 
sein du CCAS.
Composée de membres du conseil d’administration du CCAS, du GIHP 
d’Aquitaine, de l’APF, de l’ADAPEI, de l’UNAFAM (membres permanents) et 
avec le concours du GEIST 21, de l’AFM et du CSC, ce groupe de travail a été 
chargé d’engager une réflexion, de réaliser un diagnostic et de formuler des 
préconisations. 
L’ensemble des services municipaux, les partenaires associatifs, économiques 
et institutionnels et enfin les Martignassais, lors de consultations ou de réunions 
publiques ont été associés et acteurs de cette démarche.
Après plusieurs mois de travail, de rencontres, d’échanges, cette étude a 
permis de faire émerger un concept d’accessibilité et de rédiger une charte qui 
a été adoptée en séance de Conseil Municipal le 18 décembre 2003.
  

« Une personne handicapée 
devient une personne valide 
dans un environnement 
accessible et son corollaire, 
une personne valide
se trouve en situation
de handicap dans
un environnement
ne prenant pas
en compte les conditions 
d’accessibilité »

UNE DEMARCHE D’ACCESSIBILITE

photo : Gérard de Vogel

Pour ces réalisations, la ville de Martignas-sur- Jalle a obtenu le label «Acteur  de 
l’Année Européenne des Personnes Handicapées ».
Dans le prolongement, ce schéma local d’accessibilité vient appuyer la 
démarche et marque la volonté, autour d’un projet concerté, d’agir ensemble 
dans l’intérêt et le respect de la personne, pour que chacun puisse être acteur 
de sa vie, citoyen d’une société accessible.

UN PROJET DE VILLE A TAILLE HUMAINE 
Le schéma local d’accessibilité traduit la volonté d’ouverture et d’intégration de 
la ville de Martignas. Issu de longs et riches débats, il a pour objectif de faciliter 
le libre accès de tous les usagers de Martignas aux espaces publics et aux 
services, dans les meilleures conditions possibles de sécurité et de confort, et ce, 
quelles que soient les différences physiques, sensorielles intellectuelles ou 
sociales de chacun. 
A l’inverse d’une mesure à visée catégorielle ce schéma concerne chaque  
usager à un moment ou à un autre de sa vie. 
Point de rencontre entre les dispositifs législatifs en vigueur et la capacité 
d’innovation des acteurs locaux, l’accessibilité de par la dynamique transversale 
qu’elle engendre, s’inscrit dans une démarche globale dont la personne s’inscrit 
au cœur du projet de ville. 

L’ACCESSIBILITE EN MOUVEMENT 
Bien que reposant sur des principes intangibles, ce schéma doit être considéré 
comme un outil vivant, à la disposition des Martignassais, des pouvoirs publics, 
et des différents partenaires associés. 
Vecteur d’une plus grande cohésion sociale, conçu pour conjuguer 
harmonieusement le mieux-être de chacun avec le vouloir vivre ensemble dans 
un espace respectueux de la personne et de son environnement, ce schéma doit 
pouvoir s’enrichir et évoluer avec la participation et le concours de tous, de 
façon à accompagner durablement le développement et le progrès social. 
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Créer un fond d’accessibilisation de la ville, de façon à contribuer 
au financement des travaux de mise en accessibilité des bâtiments 
recevant du public.

Procéder, à partir du diagnostic réalisé, des préconisations et 
recommandations techniques de la commission d’accessibilité 
(cf annexes charte) à la mise en œuvre d’un programme d’actions 
inscrit dans un plan pluriannuel et visant à rendre, sauf impossibilité, 
les principaux bâtiments et espaces publics accessibles à tous. 

Engager avec l ’ensemble des partenaires une réflexion sur le 
« paysage urbain » en lien avec le Plan Local d’Urbanisme afin de 
concevoir l’aménagement des espaces de vie à partir de la 
personne, en tenant compte de ses besoins et de ses 
différences. La cité devant pouvoir garantir autour de projets de vie 
autonome, la manifestation de l’expression de tous les citoyens.

URBANISME

VOIRIE



Garantir l ’application de la réglementation en matière 
d’accessibilité dans tous les établissements municipaux neufs ou 
réhabilités recevant du public ou pouvant accueillir parmi le 
personnel des travailleurs handicapés.

Conseiller les commerçants dans leurs projets de réalisation de 
travaux nécessaires à l’accessibilité de leurs clients, conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Inciter les représentants des commerçants, professions libérales, 
associations à participer à la réflexion continue de la commission 
d’accessibilité.

Inciter les Etablissements publics industriels et commerciaux (EPIC), 
les services publics d’Etat, les opérateurs locaux en matière de 
télécommunication notamment, à proposer des  services à la 
population qui puissent être accessibles à tous.

Concevoir des cheminements visant un meilleur confort d’utilisation 
et une plus grande sécurité pour tous.  Prévoir à cet effet des zones 
destinées à faciliter l’appui et le repos notamment à proximité des 
maisons de retraite, des commerces, des services publics.

Consulter, pour les projets de développement urbain et de création 
de services, conformément aux dispositions de la charte, la 
commission d’accessibilité conçue pour formuler des conseils 
et avis. 

Nommer un référent technique de l’accessibilité avec pour mission 
de former, avec le concours du GIHP d’Aquitaine, les équipes 
d’intervention de la ville afin de développer des automatismes à 
partir d’une culture de l’accessibilité.
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Recenser les logements existants déjà adaptés à des handicaps 
et connaître pour chaque nouvelle construction le nombre 
et l ’emplacement de logements destinés à des personnes 
handicapées.

Favoriser la réalisation de logements adaptés et adaptables dans 
le cadre des nouveaux programmes locatifs et veiller à leur 
répartition équilibrée au sein du parc.

Favoriser la concertation des différents partenaires ou organismes 
(bailleurs, propriétaires, PACT-ARIM, associations) pour intervenir sur la 
transformation et l’amélioration du logement.

S’assurer lors de toute construction de programme de logements 
locatifs, du respect des normes obligatoires pour les personnes 
handicapées.

LOGEMENT

VIE A DOMICILE

SCHEMA D' ACCESSIBILITE

10



Inciter l’ensemble des bailleurs à faciliter les conditions de vie 
pratique des personnes handicapées et à mobilité réduite par 
la réalisation des équipements et des aménagements d’accès 
aux logements adaptés dans les programmes de constructions 
neuves.

Inciter les bailleurs sociaux à prévoir pour chaque nouveau 
programme d’habitat locatif des logements conçus pour les 
personnes handicapées et dont l’attribution pourrait être confiée 
par conventionnement aux organismes habilités, partenaires de 
la commission. 

Favoriser les créations de structures d’accueil d’urgence et 
d’hébergements adaptés.
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Améliorer l’existant et faire évoluer à partir d’une démarche qualité 
les services d’accompagnement à domicile pour l’ensemble des 
personnes en perte d’autonomie.

Faciliter la formation et accompagner la professionnalisation des 
personnels intervenants dans le champ de l’aide à domicile. 

Promouvoir la solidarité par la mise en place de réseaux 
d’entraide favorisant le lien social et l’écoute à l’échelle du 
quartier.



Faciliter l’usage des transports en commun aux personnes à 
mobilité réduite en procédant à des adaptations techniques 
garantissant une meilleure accessibilité.

Veiller à ce que les places assises 
réservées soient identifiables et le 
restent de façon permanente.

TRANSPORT  

STATIONNEMENT

SCHEMA D' ACCESSIBILITE
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Accroître de façon cohérente le nombre de places de 
stationnement réservées et concevoir pour les lieux 
dits sensibles (Mairie, CCAS, Poste…) un système de 
sécurisation (arceaux) compatible avec les principaux 
systèmes en usage dans le bassin de vie.

Construire un schéma de 
stationnement prioritaire à 
Martignas destiné à garantir 
l’accès à l’ensemble des 
espaces de vie publics, 
commerciaux et associatifs.

Compléter et améliorer le système de transport en commun par 
l’étude et la mise en œuvre d’un service d’accompagnement 
personnalisé visant à mieux répondre aux besoins de 
déplacements des personnes à mobilité réduite et handicapées 
non autonomes. 
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EDUCATION
CULTURE  

VIE SOCIALE Faciliter l ’implication des 
jeunes dans la mise en œuvre 
du plan de communication 
relatif à l’accessibilité, afin de 
leur permettre d’être des 
acteurs permanents de ce 
projet social inscrit dans le 
développement durable.

Améliorer l’outil statistique de connaissance de la population 
pour en faire un instrument d’aide à la décision.

V iser  pr ior i ta i rement à faci l i ter,  dès le premier âge, 
l ’accueil, en milieu ordinaire, d’enfants présentant des 
handicaps compatibles avec la vie en collectivité et ce dans 
l’ensemble des structures publiques petite enfance, scolaires, 
péri scolaires et centre de loisirs…

Inscrire Martignas dans la mise en œuvre du plan National  
"Handiscol" lancé à l’initiative de l’Etat.

Aider, dans le cadre de la concertation et du partenariat, à 
structurer des parcours d’intégration scolaires cohérents et 
continus, par la création de dispositifs complémentaires (unité 
pédagogique d’intégration) à ceux existants, et par la mise en 
place de mesures d’accompagnement (sensibilisation et 
renforcement des équipes éducatives), conformément aux 
orientations de l’Education Nationale.
 
Proposer, dans le cadre des projets d’école, des actions de 
sensibilisation en direction des publics jeunes, visant à 
appréhender positivement les différences et à renforcer la 
notion de civisme, dans le but de développer l’apprentissage du 
mieux vivre ensemble.
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Faciliter la participation réelle des personnes handicapées à la 
pratique des activités culturelles, artistiques, sportives, de loisirs en 
utilisant si nécessaire les compétences de personnel spécialisé.

Proposer des lieux d’écoute de concertation et faciliter au titre de la 
démocratie participative l’implication des personnes concernées 
par la perte d’autonomie (au sens le plus large) dans la mise en 
œuvre des diagnostics et des projets d’actions relatifs à 
l’accessibilité.

Développer en lien avec les partenaires et professionnels de soins 
des actions de prévention dans le domaine de la santé. 

Faciliter les mesures d’accompagnement et d’actions tutélaires en 
faveur des incapables majeurs.

Développer et diversifier les différents m o d e s  d ' i n f o r m a t i o n  e t  
d e  communication en ayant notamment recours aux nouvelles 
technologies, afin de mieux répondre aux attentes de tous les 
usagers.

Créer des espaces de rencontre et d’échange parents/enfants 
handicapés autour des pratiques d’expression plastiques.

Favoriser l’intégration de chacun par la mise en œuvre d’un dispositif 
social visant à faciliter l’accès des publics en difficulté ou à faibles 
ressources aux prestations  municipales existantes (centre de loisirs, 
activités jeunesse, livraison de repas à domicile, transport,  
restauration scolaire, …) et aux structures associatives signataires de 
la convention de partenariat social.

Maintenir une politique sociale forte, la précarité étant source 
d’exclusion et cause d’aggravation de certaines pathologies 
physiques et mentales. 

Relayer et soutenir différentes 
opérations nationales ou locales 
visant à construire la sol idarité 
en direction des personnes en 
situation de handicap.

Faciliter l’expression, promouvoir le 
talent et encourager la création des 
artistes handicapés dans le cadre des 
actions et événements culturels 
locaux.

Nommer un référent 
social garant du projet 
d’accessibilité de la ville 
et à l ’écoute de la 
population.












